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B u l l e t i n p o l i t i q u e.

Il s'est élevé entre les journaux républi-cains
el les feuilles religieuses une polémi-que

à propos des Bureaux de bienfaisance.
L'Union estime que les catholiques doivent
réserver leurs aumônes pour leurs pauvres,
s'en faire eux-mêmes les distributeurs sans
recourir à l'intermédiaire des Bureaux.de
bienfaisance réorganisés ; les journaux ré-publicains

crient au scandale, dénoncent les
conservateurs à la vindicte publique en s'é-
ctiant : « La charité n'est pas une question
de parti, el vous déshonorez la bienfaisance
en y mêlant la politique. »
Mais, dirons-nous aux journaux républi-cains,

qu'a donc fait le gouvernementquand,
sur les réquisitions incessantes des feuilles
républicaines, il a expulsé des Bureaux do
bienfaisance et des commissions des Hospi-ces

tous les conservateurs? À commencer
par l'élément religieux, les hommes dévoués
qui depuis vingt ans et plus, pour quelques-
uns, administraient les Bureaux de bienfai-sance,

gratuitement étaient-ils indignes de
leur mandai? Non, car en les révoquant l'au-torité

compétente leur adressait des félicita-
lions et des remerciements.
Mfii« lé gouvernement, les meneurs du

radicalisme avaient besoin de ces situations
pourexercor uno influence électorale", et ils
« ont déshonoré la bienfaisance en y mêlant
la politique. i> Vous protestez en vain. Est-
ee qu'à Lyon il n'a pas été prouvé que les
nouveaux administrateurs des Bureaux de
charilë exigeaient, en quelque sorte, des
cartes de civisme? Est-ce que certaines fa-milles

n'ont pas été privées de secours parce
qu'elles envoyaient leurs enfants chez les
Frères? Est-ce que tout dernièrement, à Pa-ri
», il n'a pas été question d'accorder exclu-
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sivemenl une prime en nature aux familles
pauvres qui enverraient leurs enfants à l'é-
cole laïque?

En vérité, il vous sied bien,, messieurs les
radicaux, de parler d'impartialité dans la
charité, vous qui demandez et obtenez cha-que

jour la révocation de petits fonctionnai-res,
de petits employés que vos arrêtés pré-fectoraux

et municipaux plongent dans la
misère. Est-ce que l'un des vôtres ne disait
pas dernièrement: « la République est au-
dessus des questions de sentimentalité. Qui
n'est pas avec nous est contre nous... Tant
pis pour quiest contre nous! Prenons nos
adversaires par la famine ! »

Donc, pas d'équivoque et pas d'hypocri-sie,
c'est vous seuls qui avez fait de la cha-rité
une question de parti, ou plutôt qui

avez supprimé la charité et l'avez remplacée
paria politique.

La charité n'a pas d'opinion, dites-vous ;
certes! mais est-ce que les conservateurs
n'ont pas à venir en aide aux misères que
les persécuteurs de la religion onl faites?
Est-ce aux journaux républicains que les
feuilles conservatrices demandent de sous-crire

pour subvenir aux frais nécessités par
l'expulsion des Frères et des Soeurs de leurs
écoles? .
Est-ce aux radicaux que les catholiques

iront demander la somme sufBsantQ. pour
parfaire le traitement des Soeurs et des Frè-res,

réduits au minimum dérisoire que l'on
sait? Nous en aurions long à dire sur cette
question douloureuse, mais nous devons
nons arrêter. En soulevant la question, les
radicaux ontprouvé une fois de plus qu'ils
n'écoutaient que leur ressentiment. Tant pis
pour eux s'ils sont écorchés aux épines de
la discussion ! [ Patrie.)

XVI

LA CROIX DESBLEUS.

. • (SuiU.)

Antonio et ses grenatJiers l'empêchèrent de se
jeter sur leur ancien officier qui ne tressaillit même
P«s. car il était d'une bravoure à toute épreuve.
Seulemeat il se tourna vers Ermel et dit ironique-
ttient :

"—Monsieur le colonel/ vos prisonniers, ce me.
•Amble, ne sent pas mieux gardés qae n'étaient les
«ûiens.
Ermel s'élança sur Arrache-Tôut.

Malheureux î que faites-vous 7... Arrêtez I
Le marin avait pris Famine par sa ceinture tri-colore,

et, aux risées de la multitude, il le faisait
tourner comme une fronde autour de sa tête.
— Faut-il l'esclapoiitir comme un crapaud 7

Faut-il l'élinguer au bout d'une branche ? deman-
l'herculéen matelot.

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

M. de Baudry d'Asson, député de la Ven-dée,
vient d'adresser la lettre suivante à M. le

ministre de l'intérieur: '

«Château de Ponteclose, 30 octobre 1879.

» Monsieur le ministre el honoré
collègue,

» Je viens vous prévenir que, le lende- .
main de l'ouverture des Chambres, j'aurai
l'honneur de vous adresser une question.
Elle sera relative aux révocations des mai-res

et des adjoints qui assistaient au ban-quet
royaliste de La Roche-sur-Yon, ban-quet
qui n'était rien de plus qu'une réunion

privée, autorisée par la loi.
» Je me réserve, monsieur le ministre, de

qualifier comme il le mérite, à la tribune,
un acte dont vous avez assumé toute la res-ponsabilité.

» Qu'il me suffise, aujourd'hui, de vous
dire qu'il a soulevé contre vous, une fois de.
plus, en Vendée, l'indignation publique, et
qu'il est l'oeuvre d'un ministère aux abois.

» L'année dernière, à pareille époque,
étrange coïncidence, j'avais l'honneur d'é-crire

à M. de Marcère, alors ministre de l'in-térieur,
pour protester contre ma révocation

de délégué cantonal. Je lui annonçais « une
fin pitoyable et prochaine. » Ne me serait-il
pas permis, monsieur le ministre, d'être
prophète une fois de plus?

» Recevez, monsieur le ministre et ho-noré
collègue, l'hommage de n?a haute con-sidération.

» A. DE Baudryd'Asson,
Député de l a Vendét. »

* *

A peine la Chambre des députés aura-t-
elle repris ses travaux qu'un déluge d'in-terpellations

et dé projets va fondre sur elle.
ndépèndatoment de l'interpellation de

notre honorable aini, M. de Baudry-d'As-.
son, nous aurons celle de M.Louis Blanc!
M. Blanc a déclaré que, quelles que soient!
les combinaisons adoptées par les groupesi^
de gauche, il était résolu à déposer sa pro-^
position en faveur de l'amnistie plénière dès^
la première séance. ^

Puis viendra la proposition Bardoux sur-
le scrutin de liste. :

Un naembre de l'extrême gauche se pro-^

— A une branche I et bissoué ! répondaient les
corsaires.

— Grâce ! grâce ! s'écria Franaésa, secondant
Ermel dans son généreux dessein.
Mais Arrache-Tout répondit :
— J'ai perdumonécubier de bâbord ; me voici

borgne pour la vie î... Il sera pendu !
— Au bout d'une branche ! criaient les corsaires

en préparant déjà la cordequi servait tout à l'heure "
à garrotter les Chouans.
— Il sera pendu !... Je ne connais personne !
Le petit capitaine Piment accourut en prenant le

colosse par la cravate (on se rappelle que ce n'était
pas la première fois) :
— Tu ne connais personne 1... Etmoi ?
— Vous, capitaine... pardon !... jevous connais !

répondit le maître apaisé subitement et qui posa le
sans-culotte à terre : — inais, regardez, poursuivit-
il d'un ton dolent, ils m'ont crevé une des be-sicles...

— L'autre y verra mieux ! fitPiment.
— Vrai ! s'écria naïvement" Arrache-T«ut.
Les corsaires et les paysans ne renonçaient pas

néanmoins au projet de rendre à Famine le mal
qu'il leur avait fait.
— C'est lui, disait l'un, qui a été l'auteur de toutr^

C'est lui qui a deux fois levé les gens de
Vanne» contre Rosven...

— C'est lui qui a fait guillotiner M - deKerma-

rekf
— Il a renié Dieu ! il a fait tuer des prêtres !...

à l'arbre !
Mathieu Piment donna nn coup de sifflet, car

on ne s'entendait plus, les corsaires crièrent silence
et le petit capitaine dit :
"—Écoutez!... Qui a le plus souffert 7... c'est-il
ou non ceux de Rosven?... Bon I... Et qui est-ce
qui nous commande tous?... M. Ermel, pas vrai?...
Laissez donc faire M.Ermel une bonne fois... Si
M. Ermel vent qu'on le pende, je promets de faire
le noeud en finmatelot.

— Mes amis ! dit alors Ermel, il ne s'agit pas à
présent du sort des prisonniers!... Gardons-les!,
ramenons-les à Saint-Ermel, et plus lard on les
traitera comme il convient de les traiter. Ramas-sons

maintenant les morts et les blessés, descen-dons
vè'rs l'église peur remercier Dieu de notre

délivrance... et pour rendre les derniers devoirs à
ceux qui ont péri.
En prononçant la. fin de ce petit discours, la

voix du jeune genlilhomtne tfetnWa, car dans la
charrette se trouvait le cadavre du patriarche de
Rosven, et tout autour gisaientTes corps des servi-teurs

morts pour là défense de leurs maîtres.
Les gens de Saint-Ermel, les corsaires, les gre-nadiers

exécutèrent les volontés du jeune gentil-homme;
mais les Chouans des autres paroisses

s'écrièrent tous d'une voix :

)ose d'interpeller M. le gardé des sceaux Le
loyer, au sujet de l'abandon de poursuites
contre M*'Freppel, pour son discours pro--
nonce à Nantes. J

On doit également demander compte au
gouvernement de l'usage arbitraire qu'il a
fait des pouvoirs à lui conférés par la loi ré-cemment

votée, en amnistiant le citoyen
Humbert.-
Enfin, il est question d'une interpellation

relative aux foiictionnaires, préalablement
soumise à l'Union républicaine par un de
ses membres, et précédée d'une démarche
faite, auprès de MM. Léon Say el Le Royer,
par les députés signataires dont les déparier-
ments ne sont pas encore, paraît-il, suffi-samment

épurés.

Nous avons eu l'occasion de isignalôr la
conduite contradictoire de certains députés
et sénateurs de la gauche qui, tout en de-mandant

à grands cris l'enseignement laï-que,
confient leurs enfants à des établisse-ments
neligieux. Voici, dans le même ordre

d'idées, un fait dont la P a t r i e nous gâratjtit
l'exactitude-:

Cette année, à l'époque des premières
communions, un journaliste rencontre un
matin, tout cravaté de blanc, en habit, un
conseiller municipal parisien, fougueux
partisan ;de l'enseignement laïque, ennemi
déclaré de là' religion catholique et faisant
profession de libre-penseur.

— Où courez-vous donc si beau, à cette
heure? lui demanda-t-il. Êtes-vous de
noces ?

— Non. Je suis pressé... répondit notre
conseiller d'un air fort embarrassé.

— Et qu'avez-vous donc à faire de si
pressé? continua l'interlocuteur en arrê-tant

son homme, qui cherchait à lui échap-per.

— Laissez-moi donc ! J'arriverai eti re-tard.

— Et où çà? Vous avez l'air tout drôle.
— Ehbien! je vais... je vais à la pre-mière

communion de ma fille.
— Vous ?Allons donc!

— A Vannes ! A Vannes !... Plus de roi, plus de
lois !... A Vannes 1
Puis, comme un tourbillon, ils disparurent ea

prenant la route de la ville. Il ne resta plus sur lô
lieii du combat que les gars ralliés par Jean du
Gavre, et Morvan-Béquille, avec les acteurs princi-paux

de cette histoire.
L'influence d'Ermel sur ce petit nombre d'hom-mes
était assez grande pour qu'il espérât se faire

parfaitement obéir.
Le colonel, une vingtaine de soldats ou gardes-

nationaux, et le citoyen Famine plus mort que vif,
étaient confiés à la garde de Jean du Gavre.
Ermel, maîtrisant ses émotions, se consacra

tout entier à de nobles et pénibles devoirs. Il vou-lut
que, dans l'une des charrettes, on déposât tous

les cadavres des serviteurs de Rosven, mais qu'une
fosse fût creusée au bord du chemin pour y renfer-mer

les restes des Bleus qui avaient péri pendant
la mêlée.

Les blessés de la famille et ceux du village fu-rent
rassemblés dans l'ati'tre tombereau. — Là,

Kerbozec, Hilaire, Louise, le vieux Gavésio et
Armand, qui n'avait plus la force de se soutenir,
furent réunis aux Chouans et aux soldats d'Antonio
hors d'état de marcher. On doit dire que, durant
la première partie de la route, les femmes de la
métairie avaient pansé les prisonniers du mieux
qu'elles avaient pu, et qu'alors Mélile et le recteur



— Que vouloz-vousî C'est ma femme...
Toui saVez... les femmes...

— Eli ! mon cher, ne vous en défendez
pos tant, le mal n'est pos si grand...

Nous ne révélerons pas ii M. Engelhard
le nom do ce faux libre-penseur ; nous di-rons

Bsulement qu'il a son culte tout par-ticulier
pour Robespierre et qu'il a adressé

jadis à Napoléon III une pièce de vers des
plus éloquentes, — écrivain de taleHt du
reste.
Et dire qu'on les compte par milliers,

cei libres-penseurs convaincus 1

L E D É S A S T R E P H I L I P P A R T.

La débâcle financière qui a eu lieu à la
Bourse, la semaine dernière, a gravement
atteint un grand nombre d'hommes d'af-faires

et en même temps beaucoup de tripo-
leurs politiques qui favorisaient l'entreprise de
M . P h i l i p p a r t et certains attires. On s'attend
A DES SCANDALES.

M. Philippart a disparu, et celte dispari-tion
a donné naissance à une foule de faus-ses
nouvelles. Les un» prétendaient que le

fioancierbelges'était suicidé; les autres qu'il
était fou ; d'autres enfin que la gendarme-rie

était à ses trousses. Or, pendant qu'on
cancanait si lugubrement, M. Philippart
80 promenait tranquillement sur les boule-
Tards.

Au milieu de ces faux bruits, nous dé-gageons
ces nouvelles très-autorisées. M.

Philippart a envoyé, vendredi soir, cette
dépêche toute spartiale h la Banque E u r o -péenne:

€ Sacrifiez-moi, mais sauvez la...
banque I »

Les bons sénateurs et députés républi-cains
qui composent le conseil d'adminis-tration
de M. Philippart ont admiré ce

beau désintéressement et résolu d'en pro-fiter.
Ils sauveront la banque, si leurs

dupes n'y mettent obstacle. Vendredi, ils pu-bliaient,
par l'entremise d'une agence, une

petite note ainsi conçue :

< Le conseil d'administration de la Ban-que
Européenne a l'honneur d'informer le

public que M.Simon Philippart a cessé de
faire partie du conseil d'administration de
la Société.

» M. Alfred Blanche a été nommé prési-dent
du conseil et administrateur-délégué.

» Une assemblée des actionnaires va élre
convoquée h Bruxelles, conformément aux
exigeijices de la loi, pour recevoir toutes les
communications du conseil sur la situation
de la Société, et pour statuer sur le sort des
avantages statutaires faits à M. Philippart,
en raiion du concours personnel qu'il
devait donner à la Société, et qu'il n'est plus
appelé à continuer. »

Cette note ne fera point rêver agréable-ment
les débiteurs de a Banque européenne.

Leurs rêves aboutiront certainement à des
résolutions énergiques. La banque qui renie
U. Philippart sera certainement poursuivie,
et toute cette grande débâcle finira par un
grand scandale.

• • •«» I o«».Baw~-
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M o r t d ' A b d - e l - K a d e r.

On annonce de Damas la mort d'Abd-el-
Kader. L'ancien émir d'Algérie s'éteignait
de vieillesse dans cette ville, au moment
môme où l'on inaugurait à Nantes la monu-ment

funèbre de La Moricière Jli qui il remit
son épée lorsqu'il renonça à la lutte contre
la France.

C'est une grande flgure qui disparaît, la
dernière peut-être du monde de l'Islam.
Abd-el-Kader, troisième flls de Sidi-el-

Hadji-Maheddin, marabout de la province
d'Oran, était né près do Mascara ,pn 1807.

Son rôle politique et militaire commença*
presque au début de nos guerres d'Afrique.
Il voulait affranchir son pays aussi bien de
la domination ottomane que de la domina-tion

française. Dès 1832, il assiégeait Oran.
On connaît se» exploits pendant quinze

ans sur celle terre d'Afrique où il tint tête,
avec une indomptable énergie, h Clauzel, à
Bugeaud, à La Moricière, auquel il ne se
rendit qu'après avoir épuisé ses dernières
ressources, en 4 847. La capitulation le lais-sait

libre de se retirer soit à Alexandrie, soit
à Saint-Jean-d'Acre.

Mais le gouvernement, ne raîifiant pas
ces conditions, emprisonna l'émir d'abord
au fort Lamalgue, puis au châleau de Pau,
et enfin au château d'Amboise, où il resta
détenu jusqu'au moment de l'Empire. Na-poléon

III lui rendit la liberté promise par
la capitulation. Se contentant de la parole
jurée sur le Coran de ne plus porter les ar-mes

contre la France.
Abd-el-Kader a tenu son serment, et, re-tiré
à Damas, il a toujours témoigné une

grande sympathie à la France, notamment
lors des massacres de Syrie où il prit éner-
giquement la défense des chrétiens. Il reçut,
à celte occasion, la grand-cordon de laLé-
gion-d'Honneur.

C b r o i l i q u e m i l i t a i r e*

D'après un journal de Paris, il se pour-rait
que l'on modifiât bientôt les conditions

imposées aux jeunes gens qui se desUnent à
l'Ecole de Sainl-Cyr ou à l'Ecole polytechni-que,

el qui n'ont pu y être admis à l'âge de 20
ans révolus, limite reculée depuis quelques
mois jusqu'à 21 ans, mais à litre provisoire.,
Ces jeunes gens sont actuellement tenus de
servir pendant deux années dans l'armée per-manente

pour avoir de nouveau le droit de
concourir jusqu'à 25 ans. Ces deux années
doivent être exclusivement consacrées au
service militaire proprement (iit.
. Si les chefs de corps se conforment slric-
tement à celte prescription réglementaire,
l'examen est renvoyé à une période minima
de trois ans après l'incorporation. Mais
beaucoup de colonels laissent ces jeunes
gens libres de travailler dès leur arrivée au
régiment, de sorte que ceux-ci peuvent alors
subir de nouvelles épreuves, deux ans juste
après l'examen dans lequel ils avaient
échoué.

On se proposerait, paraît-il, d'accorder

aux candidats à ces deux Ecoles, âgés de
plus de 20 ans, une faveur analogue, un
sursis de deux ans, dont jouissent les re-crues

qui prouvent que, soit pour leur àp -
prenlissago, soit pour las besoins de l'ex-ploitation

agricole, industrielle ou commer-ciale,
à laquelle ils se livrent pour leur

compte ou pour celui de leurs parents, il est
indispensable de ne pas les enlever immé-diatement

à leurs travaux. Si cette forme de
sursis n'était pas jugée applicable dans le
cas particulier qui nous occupe, on pour-rait,

d'ailleurs, avoir recours à celui qu'ob-tiennent
les engagés conditionnels d'un an

quand ils désirent achever, avant d'enlrer
dans l'armée, les études de la faculté ou des
Ecoles auxquelles ils appartiennent.

Le délai de ce dernier sursis s'étend jus-qu'à
l'âge de 24 ans. Il serait par consé-quent
plus avantageux que le précédent. On

sait, du reste, que l'autorisation de surseoir
à l'appel ne diminue en rien les obligations
militaires et que la durée de la présencesous
le» drapeaux reste la même, A ce point de
vue il n'y aurait donc aucune atteinle au
principe du service militaire obligatoire.
Mais afin qu'il ne puisse y avoir de décep-tions,

nous répétons en terminant que ce
dont nous venons de parler est encore à l'état*
de projel.

Les anciens sous-officiers âgés de moins
de 30 ans et comptant de 5 à 7 ans de ser-*'
vices, qui désireraient être employés dans
le service de la culture du tabac en qualité
de commis de surveillance, sont invités à se
présenter, avant le 4 décembre prochain, au
directeur des tabacs du département le plus
rapproché do leur résidence, qui les rensei-gnera

sur la position qui pourrait leur être
faite dans l'administration. Ceux qui comp-teraient

plus de 7 années de services mili-taires
pourraient être admis exceplionnelle-

menf jusqu'à l'âge de 34 ans.

L'armée française va prochainement avoir
une modification à sa coiffure. Le képi va
disparaître, et il sera remplacé par une
coifTure sans visière, se rapprochant beau-coup

du bonnet de police, dont l'usage fut
abandonné en 1870. Ce nouveau bonnel
n'aura pas de gland et sera orné d'un galon
de laine pour les officiers et soldats ; la cou-leur

de ce galon variera suivant l'arme à
laquelle appartiennent les officiers ; le nu-méro

du corps sera placé sur le devant du
bonnet.

Cette coiffure se pliera en deux et pourra
se mettre dans le sac sans être détériorée.
Ajoutons que M, le ministre a prescrit,

en même temps, aux corps de troupes de
l'armée active chargés des corps de territo-riaux,

de constituer sans relard ces appro-visionnements,
de manière que la livra son

de ces effets soit terminée pour le 31 décem-bre
prochain, et, au plus tard, pour le 31

janvier prochain.

i M, Berlhe, général de division récem-ment
promu, est nommé au commande-ment
de la 17" division d'infanterie et des

subdivisions de région du Blanc, de Châ-
teanroux, de Parihenay et de Poitiers.

M. Maurice Busson, élève de l'in.,-,
Saint-Louis de Saumur, vient de suh- '*^<i
succès les examens du baccalauréA.'I ^'«o
très (1" degré). ""'^ « 'Hu

M. Léon Revault, élève de la T^AJ^
' son, vient d'obtenir, devant la Facum'"^^'
sciences de Poitiers, le diplôme d'éli i
l'enseignement secondaire spécial

Un do nos jeunes compatriotes M
cel Ménager, élève du collège pomtm"
Saumur, vient également d'être recn i'^r'
men du baccalauréat ès-sciences.

L e crime des Rosiers
Vendredi dernier, dans l'aprèB-mirt; .

voisins de M, Delaunay. Nicolas, p i ?
taire au village du Mothay, commuJ r
Rosiers, surpris de no l'avoir pas vu den •
quatre jours, et mis en éveil, par les beu i '
mentsel cris des animaux qui étaient!
les élables, firent part, de leurs craintes à 1
brigade de gendarmerie de Gènnes oui !
rendit au domicile de M. Delaunay,'assis J
de M. le maire des Rosiers et d'un serru
rier.

M. Delaunay était étendu sans vie, sur le
dos, dans sa cuisine, au rez-de-chaussée II
avait le crâne fracturé par la décharge d'iitie
arme à feu chargée de gros plomb.

Les meubles avaient été ouverts, touillés-
tout le linge était en désordre. '

Le vol a été le mobile du crime, c'est in-contestable.
Quand et comment? on ne sali

rien, aucun étranger n'a étévu dans la con-trée.
Le parquet de Saumur s'est transporté

samedi matin au domicile de M. Delaunay el^
a ouvert une enquête.

Nous pouvons ajouter aux pretniers ren-seignements
que l'on vient de lire les nou-veaux

détails suivants :

Le sieur Dslaunay. âgé de 63 ans, était
v,euf depuis plusieurs années et vivait seul.
- Il passait pour riche et avoir beaucoup
d'argent entre les mains. Ses meuble» ont
été fouillés, les titres de propriétés étaient à
leur place, mais aucune valeur au porteur
n'a été trouvée, U est presque certain qu'il
en possédait. On n'a pu réunir, épars dans
les divers meubles, que 7 fr. 40.

L'infortuné Delaunay a été surpris par
son assassin: le bonhomme était assis au-près

d'une table. un petit verre à côté
de lui ayant contenu de la liqueur de pru-nes

; sous la table, au.pied d'une chaise, un
verre semblable , ce qjui laisse supposer
qu'ils Ont pu boire ensemble. Delaunay avait
la main gauche dans la poche, de son pale^
tôt, la main droite sur la cuisse. La mort »
d û être instantanée et l'a surpris dan» cette»
position. Ce n'est pas avec un fusil quil.»
été tué, mais avec un revolver du calibre 7^
La balle a pénétré entre les deux .yeux et «si
restée dans la tête ; l'extracHon en a été laite
par le docteur Suarez, des Rosiers, ^

On nous dit aussi que le vieillard
chien très-difficile «t ne laissant appfocnw

l'étaient aussi laissé soigner. ^
Rastait un fourgon plein de soldats et de sans-^

culotte» blc»»és que le colonel La Patrie avait failli!
abandonner peu d'instants auparavant ; on y mit
ancore quelques blessés ennemis, et l'on fit des
brancards pour ceux qui n'y purent trouver place ;
les prisonniers Bleu», désarmé», devaient être
Gbargés de les porter.
Lorsque ces préparatifs furent terminés, le prêtra

récita les prières de la mort, et les Chouans s'iucli-
oërent tandis qu'où ensevelissait leurs ennemis.
Géranium était touché par cette cérémonie chré-tienne,

mais le colonel resta insensible. Il s'atten-dait
k de justes représailles ; il pensait qu'Ermel ne

ferait pas refermer la fosse de si tôt.
Cependant, contre son attente, elle fut recouverte

déterre.
Le» Blancs y plantèrent une petite croix de bois,

qu'une croix de pierre remplaça par la suite, et
que les habitants du pays appellent eucore la C r o ix
àes Bleus.

XVII

LE COLONEL LA PATRIE.

Quelque, brave que l'on soit, ou n'envisage pas
froidement l'approche d'une mort comme celle'
qu'attendait lo colonel La Patrie.
— Ah i pensa-t-il en voyant reformer la fosse des

61q«8, il parait que U. de La Faugerais nous garde

pour la bonne bouche J'aurais autant aimé
cependant en finir ici.
Un frisson parcourut les membres du ci-devant

chevalier Du Genêt; il fit son examen de cons-cience,
tous les actes coupables de sa vie lui revin-rent

en mémoire ! —Dans son enfance, on lui avait
appris que les âmes des justes s'élèvent vers les
régions lumineuses d'une éternité de bonheur,
tandis que celles des coupables descendent pour
jamais dans les ténèbres du désespoir; péat-être se
rappela-t-il ses croyances d'autrefois. — Mais aa
moins l'aspect de ces bois sombres et silencieux, de
ces Chouans agenouillés les armes à la main, de
ces hommes dépouillés de tout, alleints dans leur
pays, dans leurs familles, dans leurs affections les
plus chères, dans leur culte, dans leur foi, produi-sit

un effet terrible sur l'officier, dont la colonne
révolutionnaire avait ravagé, massacré, incendié
sans pillé, sans égards pour l'âge, pour le sexe, ni
pour l'infortune.
• — Fusillé I continua-t-il, non 1 ils me réservent ;
des tourments plus affreux.,. Je n'aurais pas dû
me rendre, il fallait périr en combattant.
Et le colonel, gardé à vue par les gars do Saint-

Ermel que commandait Jean du Gavre, voyait les
traces manifestes d'une fureur »auvige sur les
figures des jeunes geni, orphelins pour la plupart
depuis quelques heures. En effet, le» Chouans
avaient soif de vengeance ; ils comptaient bien que,,

sur la parole d'Ermel, les Bleus seraient traités
comme i l convenait de les traiter.
— Nous irons à Rosven', se disaient-ils en bre-ton
les uns aux. autres, nous ensevelirons nos

morts, et puis on verra quel supplice méritent ces
infâmes pillards, ces assassins, ces brigands !
En vain le prêtre avait prononcé des paroles de

pardon ; les durs enfants de l'Arraorique oiéditaienl
un de ĉes épouvantables holocaustes que les drui-des

pratiqu.aient avant le christianisme.
Quelques-uns se souvenaient qu'il y a dan» le

bois de Rosven un dolmen de pierre oii la forme
d'un homme est creusée avec des rigoles destinées
à laisser couler le sang. Les traditions barbares et
les instincts les plus farouche» s'unissaient en eux
avec une douleur qui tenait du désespoir.
— Plus d'asile, plus de famille, plus de patrie,

plus de maîtres ; le bonhomme était mort, Armand
était semblable à un cadavre, Kerbozec mutilé,
Hilaire baigné dans son sang, M»« Hilaire elle-même
était frappée. Un tombereau est plein des plus
brave» enfant» de Saint-Ermel, et les bois de
Rosven jonchés de mort». M. Ermel reste seul,
M. Ermel est un homme fort à la guerre I... il fera
justice.
Ainsi pensaient encore }es gars irrités, el leur»

yeux menaçant» s'arrêtaient tour à tour sur lo
colonel et sur les soldats prisonniers; quant à
Famine, il leur inspirait encore plus de dégofll que

de haine.
Le gros patriote;' accroupi sur lui-même, li''^«

d'une terreur inexprimable, hébété, stupide, trem-blait
convulsivement en poussant dçs cris éloutf ŝ

qui n'avaient plus rien d'humain.^ Les corsaires
s'en seraient bien amusés, car la peur ne trouve
pas de pitié dans le coeur des matelots ; les corsai-res

auraient ri fort à leur aise et à ses dépens, si la
gravité des tableaux qui les entouraient n'eût en-chaîné

leur insoucieuse gaieté, si lo péril n'avait
fait place à une sécurité lugubre, enfin s'ils n'»'
valent pas eux-mêmes essuyé de douloureuses
perles. Sur dix-sept, en comptant Piment et irra-
che-Teut, ils n'étaient plus que neuf, dont plusifll»"
horriblement blejsés.

(4 suivre.) G.DB tA Lanbbw»-

vous resteï

Mot d'unHarpagon do notre connaissance j
Il faisait assez froid, ce jour-là.
— Gomment, lufdit un de ses amis,

sans feu ?
— Oui ; et voici pourquoi : au temps où je fais»"

du feu, je ne pouvais mettre le pied dans |a
sans m'enrhumer aussitôt. Tandis que mainleoaDl»
je nem'enrhume plus.,, qve cbez moi I



,cun étranger «ans aboyer beaucoup: il
*!5,pa» été entendu.

La justice» qui s'est transportée samedi
ux Rosiers, y a passé la nuit, el a entendu
m «roDi'* nombre de voisins de la victime et
Jhabitant» du bourg. Il y a tout lieu d'espé-
Jer f|U0 coupable ne tardera pask être dé-couvert-

^

École de eavalerie de Saumar.

l l S T E d « Lieutenants qui ««nt smiw*
coMM «ïe r^co/e d'application de cavalerie à
p a r t i r du i 5 novembre. .

OFFICIERS DE CAVALERIE.
C u i r a s i i t r s . — 1" régiment, MM. Bonne-

maiDs; r, de Partz de Pressy ; 3», Duvi-
; 4«, Mahot.

Dragons. — '^" régiment, MM. Champe-nois;
4°. de Braûer ; 6», Darget; 10%Bou-

chard; <2% Chatelin ; !3% Dubois; u%
aenard; 15'., de Grailly; 46» , Charles,
iHenri-Nûël); 18% Lambert; 2l« , de Bre-
Inondd'Ars; 22-, David.

Chasseurs. —• r ' r é g im en t , MM. de Tre-
terel; 5*. Martineau ; 8', Gadrat; 9° Tous-saint

; 12% de Ghamisso ; .14«, Guérin ; 46%
dePousillal-I^uplessis; 18', de Valicourt.

Hussards^—'i" régiment, MM. Mony (porte
étendard); 3%do Cabrières; 4», Thetard;
6«, Maitre ; 9', deCassaigne de Beauforl do
Mipamoa; 12', Clavel.

Chasseurs d ' A f r i q u e . — - 2' régiment, MM.
Charles (Pierre-Louis-Paul) ; 3«, Versigny.

OFFICIERS d'artillerie.
1" régiment, MM. Pichot et Barie; 3',

Herqué; 4', Monnier; 5', Arnaud et Duval
dôFraville; 6°, Boyer; 7', Parreau et Jac-quet;

10', Danioo; 12% Renaut; ir>%La-
gneau; 17% Bellanger; 19', Billon; 20%
Balfourier et Vidal ; 26%Battet ; 28', Col-
lot et Germain ; 29%Sigeon; 32', Spilleux;
33%Souriau; 35%Chastel, Beauchat (soùs-
lieutenant); 36', Ruel et Matton ; 38% dô
Sirrazin (sous-lieutenant).

Pmtonniers. — 1" régiment, MM. Verla-
que; 2%Civiale.

T r a i n des équipages. — 1" escadron, MM.
Robert de Chevanne (sous-lieutenant); 4 5%
Gerbaud (sous-lieutenant) ; 46% Allais (sons-
lieutenant) ; 20% Blasselle (sons-lieutenant).

Celle liste comprend 65 noms ; celle des
sous-lieutenanls de Saint-Cyr, que nous
avons publiée samedi, en porle 84 ; soit un
total de 4 46 officiers.

L I S T E des Aides Vétérinaires stagiaires
qui vont suivre les cours de l'Ecole de cavale-r
i e à p a r t i r du 4 5 novembre 4 879.

MM.
Joyeux, Paul-Louis.
BouUaud, Eugène-Louis.
Bardet, Alphonse-Benjamin-Louis.
Caussà, Adolphe-Gaston.
Bringard,Marie-Joseph-Paul.
Cazimir, Pierre-Augustin.
Pierçon, Nicolas-Léon.
Chénot, Pierre-Napoléon.
Boissé, Cosme-Henri.
Girard, François-Stéphane.
Monniot, Camille-Edouard,
Mausis, Louis-PauL
Korper, Georges.
Frichat, Louis-Hercule.
Bacquoi^ Alexandre-Oscar.
Ferrand, Jean-Baptisle-Paul. - :
Périé, Léon-Michel-Antoine.
Brocheriou, René-Jean-Céleslin.
Griffaull, Henri.
Redon, Georges.
Rodhain, Joseph-Ernesl.
Becignol. Théophile-Edme.
Rousselot, François-Jules.
Martin. Marie-Henri.
I-egendre, François-Honoré. *
Wachmar, Eugène-Joseph.
Lasserre, Alexandre-Paul.
Laborde, Martin.
Hopsomer, Emile-Henri-Joseph.
Halma, Charles-Eugène.

DOUS-LA-FONTAINK.

Le Conseil municipal de Doué a désigné,
pour faire partie des commissions adminis-tratives

desHospices et du Bureau de bien-faisance,
savoir:

pour l'Hospice, M.Athanase Bineau 61^^
M. Bourbeau ; •
Pour le Bureaudebienfaisance, M. Péan,

curé de Doué, etM. Edouard Lieulaud. j

F a i t s d i v e r s.

AVIS AUX CONTRIBUABLES.

, Nous lisons dans ['Espérance du peuple :
« Tandis que lamajorité républicaine du

^ Conseil municipal de Nantes refuse aux en-
^ fants des écoles congréganistes les fourni-
' lures classiques, un grand nombre d'en-fants

appartenant aux communes voisines
viennent dans les écoles que la Mairie élève .
à nos frais, où tout leur est fourni gratuite-,

' ment, l'instruction, les livres et les cahiers.
» A Saint-Payl, commune de Rezé, ou-tre
une école de Soeurs, existe une école de

filles tenue par des maîtresses laïques dont
tout le monde s'accorde à louer le mérite.

» Cette école est bien gratuite, mais le
conseil municipal de Rezé , plus ménager
de l'argent des contribuables que son voisin
do Nantes, s'est toujours refusé à donner les
fournitures.

h Que font les parents désireux d'obtenir
ces fournitures sans bourse délier? Ils en-voient

leurs filles à l'école de la rue Petit-*
Pierre. Des enfants qui habitent fort loin
sur la route des Sorinières passent devantj
Yéco\e gratuite et laïque de leur commune,
)our venir dans une commune voisine se
aire instruire à nos frais.
» Doulon, Orvault.et Chantenay fournis-sent

aussi un nombreux contingent aux
écoles chères à nos m.unicipaux et à nous
aussi. Ji

» Sur la route de Vannes, il y a égale-jj
ment une école de filles gratuite et Miqué ;
mais comme cette écolene jouit pasdu pri-vilège

des fournitures, les petites filles (YOr-p
vault la laissent de côté et viennent jusqu'f
la roeSarrazin.

» Ainsi, nous sommes obligés de payer
l'inslruclion 1° de nos enfants, 2° des en-fants

qui fréquentent les écoles gratuites et
3* des enfants des autres communes que la
municipalité admet au bénéfice de la gra*
tuile.

» Oh ! si pareil fait s'était produit pen-dant
que les tyrans nous écrasaient sous leur

gougi
» Ce qui eût été un crime sous la Monar-chie
esl sans doute une vertu sous la Répu-b

l ique . »

Pnblieations de mariage.

Jacques Rélhoré, domestique, de Saint-Hilaire-
Saint-Florent, et Henriette Loison, domestique, de ;
Saumur. ' •
Eugène-Constantin Poette, employé, de Saumur,'

et Anne-Eugénie Mesnard, lingère, de Saint-Lam-^
bert-des-Levées.
Florent-Louis Revèche, coiffeur, et Marie-Pau-line
Cormeau, domestique, tous deux.de Saumur.

William Escandes, camionneur, et Jeanne-Marie
Rpscouet, couturière, tous deux de Saumur.
Antoine Vassal, cavalier de manège, el Victoire

Gaignard, sans profession, tous deux deSaumur.
Eugène Chuche, jardinier, et Marie Chemineau,

lingère, tous deux deSaumur.
François-Alexandre Boiteau, cavalier de manège,

etÉmilié-Marguerite Grignon, lingère, tous deux
de Saumur.
Louis Perreau, jardinier, et Florence-Alexan-

. drine Favreau, domestique, tous deux de Saumur.
Charles-Émiie Thouret, peintre, et Léonie-

Eugénie Fazi, couturière, tous deux de Saumur.

T h é â t r e d e i S a u m a r*

Direction Chavanhes. , j î̂,...

Un cordonnier faux-monnayeur. — Le 4
courant, le nommé Alexis Garnier, cor-donnier

à Cardroc, a été arrêté à, Bécherel
(Ille-et-Vilaine), au moment o ù il cherchait
à émettre des pièces de 5 fr. fausses à l'effi-gie

de Léopold II, roi des Belges. A l'instant
de son arrestation, à l'auberge tenue par le
sieur Paigné. l'inculpé chercha à faire dis-paraître

seize de ces pièces fausses en les
cachant dans unpot de fleurs. Fouillé aus-sitôt,

il fut trouvé encore nanti.de six pièces
également fausses, une paire de tenailles,
une pierre à aiguiser, deux couteaux, etc.
Garnier a déjà été condamné, il y a une
douzaine d'années, pour le même fait. C'est
donc un faux-monnayeur incorrigible. '

L U N D I 40 novembre 4879,

Avec le concours de M. CH A VANNES.

L E M A R Q U I S D Ë V I L L E M E R
Pièce en 4 actes, de George Sand.

M. Chavahkes remplira le rôle duduc d'AIéria. .
D i s t r i b u t i o n , s— Le duc d'AIéria, M. Cbavannes ;

le marquis de Villemer, M. Asch ; le baronDu-
nières, M. Leiellier ; Pierre , M. Leprin ; Benoît,
M. Ludovic; la marquise de Villemer, M"'Hemme;
Caroline de Saint-Geneix, M"' Mass; Diane de
Saintrailles, M—Vernhes ; la baronne d'Arglade,
M- Doherlin.

Bureaux à 1 b . 4/*i; rideau à 8 b .

»

Le plus curieux exemple actuel de longé-^
vite est celui de Michel Solis, dont M. Louis |
•Figuier a fait connaître l'existence, et qui^
vient d'atteindre à unâge qu'on estime su-s
périeur à 460 ans. '
Solis, l'homme le plus vieux dumonde,

est un métis de Bogota, dans la République
de San Salvador. Il vit d'une façon régulière
et i l attribue son extraordinaire vieillesse à
sa sobriété,

<( Je ne mange qu'une fois par jour, a-l-il
dit récemment audocteur Hermandès, qui
est allé le visiter, mais je ne mange que des
aliinents nourrissants. Mon repas dure une
demi-heure. Je jeûne le 4"^ et le 15 de
chaque mois, el ce joiir-là, je bois autant
d'eau que j'en puis supporter. Voilà mon
secret. »

——«K>0—— • î

Pour ceux que leur profession oblige à parler
beaucoup: avocats, professeurs, orateurs, pré-dicateurs,

quoi de plus désagréable qu'unmal
de gorge, un rhume, ou restant d$ bronchite?
On emploie à profusion, mais sans grand résultat,
chacun le sait, une série de pâles, sirpps, tisanes,
elc, qui, le plus souvent, laissent la maladie
suivre tranquillement son cours. U n'y a guère
que le goudron qui puisse apporter un soula-gement

rapide, ou peut dire presque instan-tané
quand il esl pris à dose suffisante. Pourç

obtenir ce résultat, il convient de prendre à
chaque repas quatre à six capsules de goudron
dcGuyot.
Le flacon, du prix de 2 fr. 50, contenant 60

capsules, ce mode de traitement revient donc
à quelques centimes par jour, el l'on peut afflr-
mer quesur dix personnes qui l'ont essayé, il
y en a neuf qui s'en tiennent à cette médication.

Les capsules de goudron de Guyot, en raison
de leur succès qui grandit chaque jour, ont
suscité de nombreuses imitations. M. Guyot ne?;
peut garantir que les flacons qui portent sa
signature imprimée en trois couleurs. (16)

L A R E N T E F O N C I È RE
^ . PABISIBNIVB

SOCIÉTÉ AKOHYME AB CAPITAL DE 25 MILLIONS DE FHANC9

Statuts Aipotis chez M ' P R V D B O U M E , no f i re
à P a r i s . ,

Siège social provisoire : 7, me CItaacIiatv à Paris

CONSEIL d'administration
Président : M. le baron Hatissmann, G. Député,

ancien Préfet de la Seine.
MM.de Bellonnkt,^, ancien ministre plénipo-tentiaire;

BozjRDAis, 0. iSjt, vice-président de la Société
des Ingénieurs civils, architecte ;

Camille DoLLFus, 0. ^ , ancien Député ;
Maktehot, sénateur, président de la Caisse

générale de co-assurances et de réassurances;
de Molinari, membre correspondant de l'ins-titut

;
Vehmhjette, ^ , ancien préfet, administrateur

de laCompagnie du chemin de fer de Bône
à Guelina ;

de V ÊRBROtJCK, président du Conseil d'admi-nistration
de la Banque Parisienne.

S O x j S O ir* T I O I V
A 100,000 actions nouvelles de SOO fr.

Prix d^émlssion : © 3 5 francs

1 25 francs, en souscrivant ;'
100 — â la répartition;
125 — le 15 janvier 1880, contre la
remise d'un titre définitif libéré d'un quart.

Les 125 francs formant le second quart.seront
exigibles le 15 avril 1880.— Après ce versement,,
l'Assemblée générale sera, appelée à autoriser
la conversion des actions nominatives en actions
^u porteur.

Les 250 francs restant à verser seront appelés,
s'il y a lieu, par décision du Conseil.

Les 1 2 5 francs par action demandés en sus
du p r i x nominal de 5 0 0 francs seront, après le
prélèvement des frais d'émission et l ' a t t r i b u t i on
statutaire du qu a r t du surplus net aux fondateurs
ou à leurs ayants droit, acquis à la réserve spéciale
créée par l'article i O des statuts. Le capital de cette

réserve ne p o u r r a faire l'objet d'aucune répartition
et devra être affecté, comme le fonds social même,^
aux emplois limités par l'article 6. Le produit ser-v
i r a notamment, s'il en est besoin, à g a r a n t i r aux

actions une première distribution de dividende
jusqu'à concurrence de 5 0/0 du capital versé,.
conformément à l'article 57. , "

Les titulaires des 50,000 actions représentant,
le capital originaire de la Société sont admis à
prendre, par préférence, 25,000 titres de la pré-sente

émission, à raison de 1 action nouvelle pour
2 actions anciennes. , . ,

Ce. droit de préférence devra être exercé avant
la clôture de la souscription, et les actions ancien-nes,

pour lesquelles il aura été réclamé, seront
frappées d'une estampille. ' . ^ ' I L " ' ^ - -'â

La Rente Foncière a commencé ses opéra-tions
par l'achat du Grand-Hôtel et de ses annexes,

c'est-à-dire d'immeubles d'une importance capi-tale,

Le Crédit Foncier s'est engagé à faire des prêts
à la Rente Foncière, -sans commission, jusqu'à
concurrence de dçux- cents millions de
francs, à un taux d'intérêt supérieur de 50 c.
seulement'anx taux ^d'intérêt le plus favorable qui
sera à la charge du Crédit Foncier^^m'c le service
do ses obligations foncières.

^ S O U S CR I P T I O N p u b l i q u e :

le Mercredi 12 Novembre 1879 ^
A la Rente Foncière, 7, r u e Chauchat, aux

caisses deBANQUE PARISIENNE, chargée
des services de fonds et de titres de la Société ;

Au CRÉDIT FONCIER DE FRANCE,
1 9 , r u e Neuve-des-Capucines.

Dès à présent, on peut souscrire par correspondance
s' ou directement.

L'admission à la cote officielle sera demandée

' ^ ' ' LA PROVINCIALE. ' - ^ r m^
^ Incendie — Chômage—Accidents.
L'émission publique ouverte par cette

compagnie pour élever son capital à dix
millions de francs est accueillie avec la plus
grande faveur. Chacun comprend l'excellence
de ce placement, d'autant mieux que les tour-mentes

du marché financier n'ont en rien
attaqué l a solidité des titres d'assuratieès. L a
clôture est donc prochaine.

Rappelons que les actions soùt Offertes à
575 fr. libérées d'un quart, qu'elles don-;
nent droit à 4 0/0 d'intérêt sur ce quart,
à 65 0/0 dans les bénéfices et qu'on ne
verse que 4 00 f r . en souscrivant et 4 00 ff;
sur l'avis de la Compagnie.

On souscrit, à Pam : '
4 • jéw Siège social, 1 3, rue Grange-Batelière ;
2' Chez M M . Bouvier frères, i i , place dit

H a v r e , et dans leurs succursales ;
3" A l a cote delà Bourse et de l a Banque; 38,i

r u e N o t r e - D a m e des Victoires ;
4° A l a Banque de Paris et de Bretagne, 27,'

r u e de l a Chaussée-d'Antin, et dam tour-tes
les succursales du PETIT financier ;

E t , dans les départements, chez les Banquiers ^
et Agents de l a Société. " -

Salernes. 13févrierl879.
Monsieur Michel, pharmacien à Aix,

Je profite de l'occasion d'un messagerde Saler-nes
pour vous prier de vouloir bien être assezboa

de m'envoyer encore quatre flacons de votre
Elixir antirhuraaiismal. Comme depuis dix-huit*'
ans je ne me suis pas sentie mieux qu'à présent;,
et ne voulant pas ea être dépourvue à présent auj
renouvellemenl du sang, je vous prierai de m'en-voyer

ces quatre flacons par le retour du messa-,
ger, et plus lard je vous adresserai une lettre de
.remercîmenl du oien que votre Elixir anlirhuma-
tismal na'a fait, des souffrances que j'endurais
depuis dix-huit ans . et qu'aujourd'hui, gritce à
votre Elixir, je me trouver Dieu pnerci, assez t)ien
•pourpouvoir faire mes petites affaires.

Pas autre chose à vous dire pour le mornent
que debien vouloir recevoir mes prières et le re-,
mercîment du l)ieo que vous m'avez fait.. , ,

Votre humble et dévouée, |
• Dame Bernard, accoucheuse,'

à Sàlernes (Var).
{Voir aux annonces.) ']

M é d e c i n e

I. Maux de gorge, E x t i n c t i o n de voix. Inflamma-tion
de la bouche. I r r i t a t i o n causée par le tabac.

Effets pernicieux du mercure —Faire usage des
Pastilles de' Detham (avisel de Berthollet)! — La
boîte: 2;fr. 50. ,
II. Maladies de Vestomac et des intestins. Diges-tions

pénibles. Manque d'mpétit. Aigreurs, Renvois,
Coliques, Vomissements ae bile ou de salive; etc. —
Faire usage des Pastilles et des Poudres de Pa-
TKRSON, au s. az.de bismuth et magnésie. — Pastil-les,

2 fr. 50 ; Poudres, 5 fr.
III. Appauvrissement du sang, Anémie, Chlorose,

Fièvres, Maladies nerveuses. — Le Vin db BelIiINi,
au quinquina et colombo, fortifiant, fébrifuge, anli^
nerveux, est un aliment réparateur qui convient
aux enfants, aux femmes délicates, àiïx personnes
affaiblies par l'âge , la maladie pu les..excès;. U .



régularise la circulation du sang et ramène los forces
Tilalos. — La bouteille ; 4 fr.

IV. DbHTIFRICBS AU SEL DE BeUTHOLIKT t il
E l i x i r dentifrice de D e t h a n : le flacon... 2 fr. .1
Poudre dentifrice de Dethan : la boîte.... 2 fr.
Opial dentifrice de D e t h a n : la boîte.... 2 fr.
Dépfltchev: Ann. DETHAN, P h a rm a c i e n , faubourg

S a i n l - D i n i s , 90, à Paris, et principales Pharmacies,
de France et de I'Étbahobr. s

S A i V T É E T M m m A ' mm
rendues sansmédecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santô dite :

R E V A L E S C I È R E

Du RARRT, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,

constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
pitoitea, nausées, renvois, vomissements,

môme en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
loux, asthme, élouflTements, élourdisse-

menls, oppression, congeNtion, névrose, in-
soainies, mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie, chlorose . tous désordres de la poitrine,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irrilalion el toute odeur fiévreuse eu se le-vant

ou après certains plats compromellanls :
oignon , ail, etc.. ou boissons alcooliques. même
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, sufilt pour assurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Castlestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Sluart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, etc. i

N° 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N" 99.625. - Avignon, *8 avril 1876.
Que Dieu vous reude tout le bien que vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. —J'avais des oppressions les plus
terribles, â ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller. ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. Contre toutes ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement. —Borml , née Carbonnetty,
rue du Balai. H .
Curé N" 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions
de coeur, des reins et de la vessie, irrilalion

nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de voire divine

Revalescière. I îioN Pbyclet, instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil.. 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;

Ikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr. ;,
12 kil., 70 fr. — La hevalescière chocolatée, en
boîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion ét sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîtes de 36 et 70 fr. f r a n c o . — Dépôt hi
Saumor.CoMMON, 23, rue Saint-Jean; Gondrand;
Bbsson, successeur de Tbxibh; i. Russon, épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharmaciens el épiciers. - Du Bakry et C" (limiled),
8, rue Casliglione, Paris. (272)

CHEMINS DE FER DE L'ETAT

ligues de Poitiers-Saumur. Moiitreuii.j^

;de saumur
G h. 35 matin.
8 10 —
1 a.'i soir.
* , 55 —
T io —

PE POITIERS
5 il. SOmalin.
10 *5 —
12 li soir. .
6 *5 —

A POITIERS
10 h. 30matin,

* 60 soir.

U 35 -

A

10 h.

»5 soir.

A MONTREUa
8 h. .52 malin.
5 U soir.
8 35 _
10 22 —

A
9 h. 48

II y a , en outre, un Irain venant d'Ancw.
Monlreull à 7 li. 15 m.tin, arrivant à S a f r a n ' J ' ï

P. GODET, propriitaire-girant.

COURS D E L A BOURSE B l ! PARIS DU 8 N O V EM B R E i879.

Valeurs an comptant. DerniAr
conr». Btan» Balii*. Valeurs an «omptant. l>ornler

cours. Haussa Baisse. Valeurs au «omptant. Damier
cours. Hauas* Baisse.

» 7 81 60 • » > i5 Crédit Foncier colonial . . . 470 t * 0 5 Canal de Suei 605 s 1, 15 4
s 7, amortissable 83 ao • i • 35 Crédit Foncier, act. 500 f. . . 103T 1 0 50 > Crédit Mobilier esp s s 0 $
**/« •/ 113 • 10 • • Otvllgations foneières 1877 . . 374 50 » » 1 10 Société autiichienDo 580 • • J! $
6 °/ US 50 • ( * t Soc. gén. de Crédit Induttrlel et

515 0 • > 1 » commercial 697 50 7 50 t • „ OBLIGATIONS.
Dip. de la Seine, emprunt 1857 «40 • • • t Crédit Mobilier 180 t • 10 >
Yill*dePiri>.obUg.t85»-lt80 510 • > > Crédit foncier d'Aa>xlche . . . 700 • » * • Orléans 980 • • > »

— 18CS, 4 y. 530 * 6 35 t • Est 710 » • t D Paris-Lyon-MédlterraBie. . . 883
— 1889, 3 7. «10 * > » * Parti-Ljren-Hédlterranée. . . 1130 t • < 7 50 Est 382 10 t » >
— 1871,3 7 403 t > 1 • Midi 868 75 • » s n Nord 391 t » t > >
— 1876, i 7 530 > 6 * • 1 Nord 1467 50 • t lis SO Ouest 984 • > > • >
— I»Ï6, * 7 119 • i • • • Orléans . il47 50 1 iù • > Midi tst

Basqu* dt France S36> » • t. • Oueit 770 » 10 t » Paris (Grande Ceinture). . . . 378 * > >
Comptoir d'escompte 815 • * t 5 I Compagnie parisienne du Gai. l i a i > » 5 Paris-Bourbonnais . . . t . . 383 • p » >
Crédit agricole • • • > » • C.gén.Transatlantique . . . . , 007 50 t * t Canal de Suez 164 50 > > »

CHEMIN DE FER D'ORLÉAnT
G A M E D E S A D M ï J R '

DÉPABTS DE SADfflllR

1318c3
heure, 8 minutes du ««tiTnI.ReSipArHe8sÏR-p»l,

10

45
56
25
3 i
15
37

•Olr, _
— express.
— ooentbuK
— (s'arrête à Angef,)

DtPA&T8 BE SAQHUn VERS TODRSi
3 heure» î6 uinutes da matin, direcl-mixie.
S — 21 — — omnibus.
9 — 40 — — express.
U _ 40 — Soir, omnibuj-miiie
4 — 44 —• — omnibus-mixte,
to — 28 -- — Mpreis-pojle.
Le train parlant d'Angers à 5 h. 85 du soir arrivai

Saumur i 6 h. 56.

Etude de M« Hbhrt LECOY, avoué à
Saumur, rue d'Orléans, n* 60,
successeur de M* Callieb.

•CK LICITATIOR,
EN «ITATRE I..OTS.

E n l'audience des criées du t r i b u n a l
civil de Saumur.

!• L A P R O P R I É TÉ

DE L'ILED'ASNIÉBES
Aveo toutes ses circonstances el

dépendances;

2" LE MARAIS DE DENIAU
Avec les bâtiments et les bois existant

sur la propriété ;

3° L EMARAIS DU BRILLAULT
4* ET LA VIGNE-MARTIN

Le tout dépendant de la communauté
• ayant existé entre M. et M"»» Silvy,
père.et mère, el situé communes
de Méron. d'Epieds el de Saint-
Hilaire-Saint-Florent.

L ' a d j ud i c a t i o n a u r a lieu le sanveAl
qulMze noycmlavc m i l huit
cent stixante-dix-neuf, à midi pré-cis.

Ces immeubles seront mis en vente
8ur les mises à prix suivantes,

Savoir :
L'Ile-d'Asnières, sur la mise à prix

de soixante-neuf mille huit cents
francs .c i 69,800 fr.
Le marais de Deniau ,

sur la mise à prix de
vingt-quatre mil e deux
cents francs, ci 24,200 »
Le marais du Brillault,

sur la mise à prix de
quatre mille trois cents
francs, ci 4,300 »
Et la Vigne-Martin,

sur la mise à prix de deux
mille deux cents francs,
ci 2,200 »
Total desmises à pris :

cent mille cinq cents
francs, ci 100,SOOfr.

Pour les renseignements, s'adres-ser
:
1" A M» Henry Lecot, avoué pour-suivant

la vente, à Saumur ;
2' A M* Beaubepairb , avoué co»

licitant, à Saumur;
3* Et & M» AtBBai, avoué co-lici-

tant, àSaumur. (S78)

raÉURTKIlBIlT,
Ou pour la Sâint-Jean prochaine,

f m m m u i m
S'adresser à Saint - Joseph, ruo

Haute-Sainl-Piewe.

Etude de M* VEILLET, notaire
à Gizeux (Indre-et-Loire).

i l ' ^ T M S U E KS
A l'amiable,

E . A P R O P R I É T É :

DE

L A B A U G É R IE
Située communes d'Avrillé et de

Continvoir, canton de Langeais
( I n d r e - e t - L o i r e ) ,

Contenant, en un seul tenant,
bectaves, en nature de

prairies, terres labourables, bois
taillis, sapinières el arbres de haute
futaie ;
Maison d'habitation très-conforta-ble;

Bâtiments pour le garde, servi-tudes;

Avenue empierrée, de 2,500 mè-tres
, conduisant de l'habilalion à la

route de grande communication de
Baugé à Langeais.
Exploitation facile au moyen de celt*'

avenue, qui coupe la propriété eu:
deux.

Chasse très-giboyeuse.
S'adresser, pour tous renseigne*

ments et traiter :
Soit à M. et M>°» Chevallier-Bot-tier
, à la Baugérie, commune d'A-vrillé
;

Soit audit M» Veiilet, notaire ;
Et, pour visiter, au garde de la

Baugérie. (597)

OU À LOUER
Pour la Salnt-dTean proclialne»

M A I S O N
Située à Saumur, rue de la T o nn e l l e,

occupée par M. Rossignol.

S'adresser à M. Yvon père, rue du
Roi-René. (472)

PRÉSENTEMENT,

APPARTEMENT COMPLET
Au premier étage,

AVEC CAVG ET CiREIVIEB
Rue d'Orléans, 7 3 .

S'adresser dans ladite maison,

M« BEAUREPAIRE, avoué à Sau-mur,
aernanAc u n petit elcvc.

IIM IfPiVIAri!' demande u n en»-;
l l \ ]HuL\i\lil!i p i o l , le mari comnnfl
jardinier, cultivateur ou cocher; la
femme comme cuisinière.
S'adresser au bureau du journal.

Paris —Rue de Fleuru», 33 —Paris

A . L E V A S S E U R , G e n d r e et S u c c e s s e ur
^ IJERAIRE-ÉDITEUB^^^^^-

EX.TRAIT DU CATALOGUE EXTRAIT DU CATALOGUE

480
90

196

Dictionnaire de P. Larouiie avec Supplément qui vient de paraître. 16 volumes brochés. 600
Dictionnaire de Littré et Supplément. Édition Hachette. 5 volumes brochés 112
Dictionnaire d'Histoire naturelle, par d'OnniGNY. Nouvelle édition. 28 volumes de texte

et 3 volumes contenant 340 planches soigneusement coloriées à la ma in . . . . . . . »
Dictionnaire do Chimie pure et appliquée de Wurti. 5 volumes. Ouvrage terminé. . .
Histoire de France et de la Révolution, par Michelbt. Nouvelle édition accompagnée

de 200 gravures hors texte. 28 volumes
Grand Atlas départemental de la France, de l'Algérie et des colopies. 106 cartes in-l*

coloriées, gravées sur cuivre, accompagnées d'un texte contenant la matière de 10 vol.
ia-8°. 2 volumes richement reliés *28

GrandAtlas universel de Bufour. 40 cartes double in-folio reliées en un volume. . . . 90
Le Règne végétal. 9 volumes texte et 8 volumes atlas, contenant 3,000 dessins finement _

coloriés. Prix, monté sur onglet .' ^
Envoi franco des Catalogues de Librairie et de Musique

GOniRTOOTrilt
IT SDR KSSSR*

en -IO heures
iRoies, Costumes,

Ues, L i n g e r i e , Biàousu,
Tissus deuil et demi-deuil,

AVIS POUR LA. PROVINCE.—L'orga-nisation
spéciale de la Maison permet d'ex-

})édier, quelle que soit leur Importance, touses deuils 10 heures après l a réception delà
commande. — Pour les Robes, envoyer un
corsage et la longueur de jupe. — Pour les
Modes, désigner le deuil que l'on porte et
le genre de coiffure de la personne.
AUSABLIER,2,B'Mo]itraartre,Parls
(nvol franco contre remboursement i partir de 26'

DEMANDER LE CATALOGUE ILLUSTRÉ

M E R V E

1 2 ^ 1 1

L L E U X

I f t l i AMÉRICAINE
•« remontant et se mettant à l'heuro sans rien onrrir,
en bean métal nickelé richement décoré or relief,
enroyéo franco avec garantie sur factnre ot tarif
do Montres ot Chaînes do tont prix et genre.
Adr' mandat ou timb. au dépositaire do Franca,
t. Tfitsatou f T. Ctos-S'-Paul i à Besançon (Doubs)

Lh BUilIllJ àSjdnejr (iustralio) ini'U •
Montres à clef ordinaires S fr.
niontres-Révoil à cylindro 18 Ir.
nomoBtoirs tont Argent, i s'» 25 fr.
lte>u«n(oir« tout OR, i s'" 7»K

M, BOÏLETàRII SiniT-G£RSAIl(

. E N C R E N O U V E L L E \
M A T H I E U - P L E S S Y ^ : J

M E U B L E S E T T A P i m i l

A l t A I SI

4 9 » B a e d ' O r l é a n i S f l i a a i u a r*

MEDBLES W TODS STYLES, SIÈGES & TENTE

T r a v a u x e n tous g e n r e s à f a ç o n .

Croix de la Légion d'Honneur
, àl'Exposit univ. det867.

BfCREHOPEUEDflUlilfiYiolel
A . OOPIEK.

Atoptée p*r toutes le« grandes
Admlnlatratloita.

0£rOT CHEZ TOUS LES PAfETIEBI

É I I X Ï K A W I - R H U M A T I S I I AL

DE SARRAZIN MICHEL, d'Aix [Provence].
Guérison sûre et prompte des rhuniatisnies aigus et chro-niques,

goutte, lumbago, seiatique, migraines. 10fr'
le flacon pour 10 jours de traitement, — Un flacon suffit
ORDINAIREMENT.

Dépôt chez tous les principaux pharmaciens de chaque ville I
àSaumur» chez M.NORMANDINE. (39*)

Poudre de Riz spéciale préparée au •Ismuth
PAR COKtÉQUEHT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PBAO.

IU« «M (afotati et iïïisilile, uni ionae-t-elle ii teint m» ittltUv utwiUi.
fAHIs — M Gti. PAY, Inventeur H—- », ™« de 1. P»!"

SE MÉFIER DES IMITATIONS ET CONTREFAÇONS
Jugement du T r i b u n a l c i v i l de l a Seine du 8 m a i 1 8 7 5.

Saumur, imprimerie de ï>. GODET.

Vu p«r U0U8 Maire de Sanmar, pour lélsligation de la signature de M. Godet.
Hôttl-dê'ym«iêS<mnv.r,U 18

CertiM P<*r Vimprimwr $<ms*igné.
LB NAIRI,


